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INFORMATION

FONDATION GÉNÉRAL HERZOG
SUJETS DE CONCOURS

La Commission de la Fondation du Général Herzog ouvre un
concours réservé aux officiers d'artillerie, sur les sujets suivants :

1. La remise en honneur de l'artillerie, dès l'automne 1942,
est-elle due à une révolution de sa doctrine d'emploi

2. L'artillerie dans la défense contre tank et le combat rapproché.
3. La défense des unités et groupements d'artillerie contre

attaque d'avions.
4. Opinions sur la création, dans l'avenir, de divisions et de corps

d'artillerie.
5. Fusées ou artillerie classique

Les concurrents donneront, par écrit, leur travail sur l'un ou
plusieurs des sujets. Chaque travail est à remettre dans une
enveloppe fermée portant le titre : Concours Fondation Général Herzog,
et comme pseudonyme un nombre à quatre chiffres; une seconde
enveloppe fermée portant le même chiffre et comme titre : Adresse,
contiendra le nom et l'adresse du concurrent. Le tout est à faire
parvenir pour le 1er juin 1949, dernier délai, au président de la
Fondation Général Herzog, M. le Colonel A. Merian, à Muri près Berne ;

l'enveloppe de l'expédition portera également le titre : Concours
Fondation Général Herzog et le chiffre choisi.

Une somme de Fr. 1200.— est à la disposition du Jury pour
récompenser les travaux les plus méritants.

Le Jury est composé de la commission de la Fondation : colonels
A. Merian, H. Decollogny et J. Fenkart, et de quelques officiers
désignés par le Chef d'arme de l'artillerie.

5 octobre 1918.
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